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STATUT : Public SECTEUR(S) : Santé mentale (PSY) 

 

Infections associées aux soins – Année 2016-2017 
 

Source BilanLin 

Mots clés Intitulé Description Résultat 

Prévention des 
infections 

nosocomiales 
2016 

Indicateur composite des 
activités de lutte contre les 

infections nosocomiales 
(ICALIN.2) 

Cet indicateur évalue l'organisation de la 
lutte contre les infections nosocomiales dans 
l'établissement, les moyens mobilisés et les 

actions mises en œuvre 

89/100 A 

Hygiène des 
mains 
2017 

Indicateur de consommation 
de produits hydro-

alcooliques - 
3ème version (ICSHA.3) 

Cet indicateur est un marqueur indirect de la 
mise en œuvre effective de l'hygiène des 
mains par la technique de frictions hydro 

alcoolique. 

58/100 C 

Légende : 

A B C D E 

 
La lettre indique la classe de performance de l’établissement. Les meilleurs résultats sont en vert et les moins bons en rouge. 

 

Indicateurs transversaux 
Qualité et sécurité des soins - Année 2015 

 

Source QUALHAS 

Mots clés Intitulé Description Résultat 

Qualité du 
dossier patient 

Tenue du dossier patient 
Cet indicateur évalue la qualité du dossier du 

patient hospitalisé 
70/100 C 

Courrier de fin 
d'hospitalisation 

Délai d'envoi du courrier de 
fin d’hospitalisation 

Cet indicateur évalue la qualité du courrier 
de fin d’hospitalisation et son délai d’envoi 

16/100 C 

Suivi du poids 
Dépistage des troubles 

nutritionnels 
Cet indicateur évalue le dépistage des 

troubles nutritionnels chez le patient adulte 
76/100 B 

Légende : 

A B C 

 
La lettre et la couleur expriment le positionnement de l’établissement par rapport à l’objectif national fixé à 80%. 

 

Certification de l’établissement 

Version Date de certification Niveau de certification 

V2014 04/09/218 Certification avec obligations d’amélioration C 

Le niveau de certification de l’établissement est décidé par la Haute Autorité de Santé, à l’issue d’une évaluation externe. 
Il donne une appréciation globale du niveau de qualité, sur certaines thématiques,  

pour l’établissement dans son ensemble et non par activité. 

Légende : 

A B C D E 

     
 

 

Arrêté du 20 février 2015 fixant les conditions dans lesquelles l’établissement de santé met à la disposition du public les résultats, publiés chaque 

année, des indicateurs de qualité et de sécurité des soins / Instruction n°DGOS/PF2/2015/139 du 27 avril 2015 relative aux modalités pratiques 

de mise à la disposition du public par l’établissement de santé, des résultats des indicateurs de qualité et de sécurité des soins.  

 

Pour plus d’explications, n’hésitez pas à contacter le Service Qualité  04.94.33.18.82 


